
LA TÉLÉMÉDECINE DES MÉDECINS

• CONDITIONS A RESPECTER

- Accord du patient

- Connexion en visio avec le patient 
accompagné ou non

- Trace dans un dossier

- Confidentialité

- Parcours de soins

- Communication de documents sécurisée

- Assouplissement des conditions de 
parcours pendant la phase Covid-19

• Avenant 6 de la Convention des 

médecins, bientôt Avenant 8)

- Tous les médecins peuvent l’utiliser
- Application des tarifs de premier 
niveau avec leurs majorations (pas 
d’actes complexes)
- A l’initiative du médecin traitant (sauf 
exceptions au parcours des soins 
(enfants en particulier)
- Exceptions encadrées quand il n’est 
pas disponible notamment par la 
validation conventionnelle d’une 
« organisation territoriale »



LA TÉLÉCONSULTATION EN PRATIQUE

• se connecte avec le patient par 
un système visio sécurisé (de 
Facetime, Whatsapp ou Doctolib
à Telemedica, Docavenue ou un 
autre logiciel spécifique de 
Télémédecine)
• réalise la consultation avec le 

patient
• notarise cette consultation dans 

le dossier médical (dossier du 
cabinet, de l’EHPAD, DMP…)
• envoie au patient tous 

documents utiles (ordonnances, 
courriers, certificats, arrêt de 
travail…)

• envoie éventuellement des documents à l’infirmier, 
au pharmacien, aux correspondants, au DMP, à 
l’Assurance Maladie via son logiciel professionnel
• émet une feuille de soins par FSE dégradée ou FSP 

à l’assurance maladie (TCG, TC, MEG, F, N…) soit 
avec son logiciel habituel, soit avec le logiciel de 
téléconsultation
• récupère son dû en revoyant le patient s’il y a un 

ticket modérateur ou s’il est contre le tiers payant 
ou en utilisant un moyen de paiement dématérialisé 
(Caisses par tiers-payant, module facturation du 
logiciel de téléconsultation, paypal, virements…)
• PAR DEROGATION, pendant la période COVID, 

TOUS LES ACTES DE TELECONSULATION SONT PRIS 
EN CHARGE A 100% PAR L’ASSURANCE MALADIE. Il 
suffit donc de faire une FSP ou mieux une FSE en 
mode dégradé pour être payé de l’intégralité de 
l’acte

Le médecin



COTATION DES ACTES DE   
TÉLÉMÉDECINE :
- règles NGAP (pas de CCAM)
- actes de référence et 
coordination seulement
(pas d’actes complexes)

TCG 25     
TC+MPC 25
TC+MPC 41,70

+ majorations

F 19,06 – MN 35 – MM 40 – MEG 5 – MCG 5 – MUT 5 – MRT 15 – MPC 2 (2,7) – MCS 5 – MCU 15 – MEP 4 – NFP 5

Généralistes
TCG (= 25 €) (ou TC (=23 €) pour les Secteur 2)
+ MEG – MCG – MUT – MRT – F – MN – MM

Spécialistes
TC (= 23 €)
+ MPC – MCS – MCU – F – MN – MM

Psychiatres
TC (= 39 €)
+ MPC – MCS – X 1,5 – F – MN – MM

Pédiatres
TC (= 23 €)
+ MEP – NFP – NFE – F – MN – MM
TC + MPC + MCS si enfant adressé par médecin traitant



LA TÉLÉMÉDECINE DES INFIRMIERS
Patient et infirmier // Médecin(s)

• Avenant infirmier (NGAP article 
14.9.4)
- Tous les infirmiers peuvent 
l’utiliser en lien avec un médecin
- Tarifs :
10 € en plus de l’acte infirmier (TLS)
12 € si assistance consultation (TLL)
15 € si télémédecine seule (TLD)
- En lien avec le médecin traitant
- Assouplissement en période 
Covid-19
• - Pas de prescription et cumul 

d’actes autorisés

• CONDITIONS A RESPECTER
- Accord du patient
- Connexion avec le médecin en visio
avec le patient présent
- Trace dans un dossier
- Confidentialité
- Parcours de soins (allégé pour Covid)
- Communication de documents 
sécurisée



+ INFIRMIER 
LIBERAL

+ ASSISTANT

MEDECIN 
CORRESPONDANT

PATIENT AU 
CABINET MEDICAL

MEDECIN 
TRAITANT

La Téléconsultation
médecin traitant – patient – médecin correspondant

TCG 25 €
TCG + MUT  30 €

TC + MPC + MCS  30 €
TC + MPC + MCU    45 €TLL 12 €



+PHARMACIEN

MEDECIN 
CORRESPONDANT

MEDECIN 
TRAITANT

La Téléconsultation
médecin traitant – patient – médecin correspondant

TCG               25 €
TCG + MUT  25 € TC + MPC + MCS     30 €

TC + MPC + MCU    45 €

+ INFIRMIER 
LIBERAL

+ Famille

PATIENT assisté 

TLS 10 € - TLL 12 € - TLD 15 €

+ INFIRMIER 
SALARIE

PATIENT seul PATIENT EHPAD



Organisation des rendez-
vous de téléconsultation 

Rendez-vous 
par site

Secrétariat 
téléphonique

Téléphone dédié et 
message sur le répondeur 

Ce téléphone est utilisé par le 
médecin à son initiative pour 
réaliser des consultations de 

télémédecine. Pour appeler le 
médecin, demander une 

visite ou tout autre contact, il 
faut appeler le cabinet 

médical au 01 23 45 67 89 et 
le 15 en cas d’urgence si le 

cabinet ne répond pas



Annexes bibliographiques

Site APIMA comparateur des solutions 
télémédecine et guide pratique

http://apima.org/

